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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Alors que le progrès technologique incite les entreprises publiques et privées à
digitaliser leurs services, il est nécessaire que ce processus donne des garanties en
termes de sécurité. Dans cette optique, le Conseil fédéral avait annoncé être favorable
à l'idée de créer un service de test d'ampleur nationale. En vue de concrétiser ce
projet, l'Institut national de test pour la cybersécurité (NTC) a été créé en novembre
2020 avec le soutien financier du canton de Zoug et l'assistance technique du centre
national de cybersécurité de la Confédération. Cependant, pour répondre à la
demande nationale, l'Institut aurait besoin de plus de fonds. Pour ce faire, la motion de
Franz Grüter (udc, LU), vice-président du NTC, aimerait intégrer la Confédération dans
le financement du projet. En effet, de par les coûts financiers que l'entretien de
l'Institut représente, l'attrait du secteur privé pour un tel domaine reste faible. En
s'engageant financièrement, la Confédération permettrait de surmonter l'obstacle
pécuniaire dans la phase d'agrandissement de l'Institut.
En se basant sur une comparaison avec l'Allemagne, le Conseil fédéral a argumenté que
le secteur privé de l'informatique s'est largement développé ces dernières années.
C'est pourquoi il ne serait pas nécessaire de financer directement les entreprises qui
fournissent des services de tests de technologies. En effet, les entreprises devraient
être capables de gérer leurs difficultés entre elles sans que l'État ne les subventionne.
Ainsi, le Conseil fédéral se positionne contre cette motion. 
Au Conseil national, la motion a toutefois convaincu une large majorité des députés. Le
texte a été accepté par 153 voix contre 32 et 5 abstentions. 1

MOTION
DATUM: 12.09.2022
CHLOÉ MAGNIN

Le passage au Conseil des États de la motion de Franz Grüter (udc, LU) a suscité de
vives discussions. Tout a commencé dans la CPS-CE, où aucune majorité n'a été
obtenue (5 voix contre 5). Le président a tranché pour l'adoption de la motion, mais les
oppositions étaient importantes. Par la suite, les débats ont continué en chambre, où
les député.e.s se sont demandés s'ils devaient, ou non, soutenir la formation d'un
institut national de test pour la cybersécurité. En particulier, Olivier Français (plr, VD) a
fait remarquer que des entreprises du secteur privé se sont lancées des défis similaires
à celui du centre de cybersécurité zougois. Si elles ne semblent pas aussi avancées dans
leur développement que le projet du canton de Zoug, elles auraient néanmoins du
potentiel selon le sénateur. De ce fait, il ne serait pas nécessaire de subventionner et
de reconnaître juridiquement cette «start-up» en développement, plutôt que d'autres
entreprises. Il a aussi souhaité rappeler, en citant le Conseil fédéral, qu'«un soutien
financier de la Confédération au NTC irait à l'encontre du principe de l'égalité de
traitement et de la neutralité concurrentielle de l'État».  
Dans son intervention, le conseiller fédéral Ueli Maurer a quant à lui invité à ne pas
accepter la motion non seulement pour les raisons nommées dans le débat, mais aussi
car l'État soutient déjà la cybersécurité par différents biais (commandement cyber de
l'armée ou encore projets de recherches dans les EPF). D'après lui, ce que demande la
motion ne serait donc pas nécessaire.
Bien que les acteurs principaux s'accordent sur l'importance de la cybersécurité, les
arguments des opposants de la motion ont su convaincre la majorité de la Chambre des
États. Ainsi, la motion a été rejetée par 22 voix contre 17. 2

MOTION
DATUM: 14.12.2022
CHLOÉ MAGNIN
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Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 4

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Bevölkerungsentwicklung

A la fin de l’année 2013, la population résidente permanente s’est élevée à 8'136'700
habitants, soit une augmentation de 97'600 personnes par rapport à 2012. En
comparaison de la hausse enregistrée durant l’année précédente (+1,0%), le taux de
croissance a légèrement progressé (+1,2%). Comme cela fut le cas au cours de la
dernière décennie, le solde positif est principalement imputable aux mouvements
migratoires. L’immigration nette a affiché une croissance de 80'400 personnes, ce qui
correspond à une forte hausse de 24,1% par rapport à 2012. Quant à l’accroissement
naturel, soit la différence entre les naissances et les décès, celui-ci s’est monté à
17'200 personnes. Au niveau des sexes, la Suisse compte aujourd’hui 4,1 millions de
femmes et 4,0 millions d’hommes. Si les hommes sont un peu plus représentés que les
femmes dans la classe d’âge la plus jeune (entre 0 et 24 ans), la répartition s’inverse
progressivement. Les différences s’accentuent à partir de 60 ans. Parmi les 1'500
centenaires que recense l’Office fédéral de la statistique (OFS), la proportion des
femmes atteint 77%. Pour ce qui est de l’évolution démographique à travers le
territoire, la population résidente a augmenté dans tous les cantons. Fribourg (+2,1%),
Thurgovie (+1,6%), le Valais (+1,5%), l’Argovie (+1,4%) suivis de Genève et Zoug (+1,3%
chacun) ont affiché les plus fortes hausses. La croissance la moins importante a été
observée dans le demi-canton d’Appenzell Rhodes-Intérieures (+0,4%).
Durant la session d’hiver, le Conseil national a transmis un postulat Schneider-
Schneiter (pdc, BL) chargeant le Conseil fédéral d’élaborer une synthèse sur la stratégie
démographique en se basant sur les rapports démographiques soumis par les différents
départements fédéraux. Le but du rapport demandé consiste à établir une stratégie
permettant de faire face au changement démographique. 5

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2013
LAURENT BERNHARD

1) BO, CN, 2022, p.1368
2) BO, CE, 2022, p.1319-1322
3) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, 1.12.16
4) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
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5) Communiqué de l’OFS du 24.4.14; NZZ, 25.4.14.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.23 3


